
Principal responsable : l’employeur

Rôles du représentant syndical en SST 

Caractéristiques de la solution

Règle réellement le problème

Acceptée et utilisée par les travailleurs

Ne crée pas d'autres problèmes

S’assurer du suivi quant à l’implantation

Rencontrer l’employeur au besoin

Informer les travailleurs

Communiquer efficacement

Assumer un leadership en prévention

Prévention en tant que valeur quotidienne

Prévention à long terme

Prévention dans la convention collective

Facteurs de réussite du processus d’intervention en prévention Prévention durable

COMMENT OBTENIR DES RÉSULTATS?

Mettre 
en place 

la solution 
retenue
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